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1. Vous avez récemment mis en place les fiches de poste dans votre entreprise. Qu’est-ce cela vous apporte-t-il ?

« On a repris les fiches de poste une par une avec les responsabilités de chacun. Régulièrement on vérifie si il se tiennent à ce qui est inscrit sur leur fiche de poste. On leur demande des responsabilités. Avantage pour le personnel : ça le cadre, ça le stabilise, ça le glorifie quelque part... Deux fois par an, on leur demande de s’exprimer sur leur fiche de poste et on complète. A l’arrivée : que du positif.»
La démarche de mise en œuvre des fiches de poste a débuté il y a un an maintenant. Il y a donc eu deux entretiens par salarié pour l’instant. Le travail est mené par un intervenant extérieur (consultante : Christine Fali) ce qui s’avère être un critère important dans la démarche : « Le personnel se livre plus facilement face à quelqu’un extérieur. »

2. Pour arriver aux fiches de poste est-ce que vous êtes passé avant par les fiches métiers ?

Les fiches de poste ont été très faciles à réaliser du fait que les tâches de chacun étaient déjà bien identifiées. Il n’y a pas eu à passer par les fiches métiers.
La consultante a rédigé les fiches de poste qui ont été approuvé et signé par chaque salarié concerné soit 22 permanents. Des fiches de poste ont aussi été réalisées pour les stagiaires. Par contre pour les saisonniers  pas de fiche de poste.
3. Pour vous quelle est la prochaine étape en matière de GPEC ?

(Quelles autres actions de GPEC avez-vous prévu ou envisagez-vous dans un proche avenir ?)
Prochaine étape : rien de prévu pour l’instant.

« On a résolu pas mal de problèmes. Notamment les problèmes entre personnes qui ne savaient pas vraiment ce qu’elles devaient faire ou ne pas faire. Des confrontations entre personnes ont ainsi été résolues. »
4. A votre avis qu’est-ce qui devrait être fait pour favoriser le transfert de votre expérience (en matière de GPEC) à d’autres entreprises de la branche professionnelle ?
« C’est transférable à condition que les entreprises ressemblent à la mienne c'est-à-dire aient peu de salariés saisonniers. Or, le problème dans l’agriculture c’est que les entreprises ont plus d’intérimaires que de permanents. » 
« Une personne de chez moi peut témoigner lors d’une de vos prochaines réunions. »
